
Siège : Redpharma SA / Rue Royale, 100 - 1000 Bruxelles /  +32(0)2 213 07 13 / TVA BE0824 819 011
Centre de traitement : Redpharma, Chaussée de Gand, 1434 - 1082 Bruxelles

ETAPE 1     RECEPTION DES BONS

RASSEMBLEMENT DES BONS    ETAPE 2

ETAPE 3    ENVOI DES COUPONS

REMBOURSEMENT    ETAPE 4

Regroupement de l’ensemble des coupons de réduction 
avec le ticket de caisse attaché dans une enveloppe.

Le pharmacien reçoit les bons des patients 
et applique la réduction.

1. NUMERO APB
2. NOM DE LA PHARMACIE
3. NUMERO IBAN
4. ADRESSE

Envoi des coupons via Bpost au centre de traitement

Informations à mentionner :

REDPHARMA
Chaussée de Gand, 1434
1082 - Bruxelles

BONS DE REDUCTION : 
PROCÉDURE DE REMBOURSEMENT

Comptage et remboursement des coupons.

NOUVEAU
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1. RECEPTION DES BONS

2. RASSEMBLEMENT DES BONS

3. ENVOI DES COUPONS

4. COMPTAGE ET REMBOURSEMENT DES COUPONS

▪ Durant toute la durée des actions, vous recevez des coupons de 
la part de vos patients. 
▪ Vous appliquez la réduction au moment de l’achat et vous conser-
vez les coupons avec les tickets de caisse.

▪ Regrouper l’ensemble des coupons de réduction avec le ticket de 
caisse attaché dans une enveloppe.
▪ Envoyer l’enveloppe au centre de traitement de REDPHARMA :
 REDPHARMA
 Chaussée de Gand, 1434
 1082 - Bruxelles

▪ N’oubliez pas de mentionner au dos de  l’enveloppe votre APB, 
nom et adresse sinon nous ne pourrons pas vous identifier.
▪ N’oubliez pas de mentionner votre numéro IBAN.
▪ La fréquence d’envoi est de maximum1 fois par mois.
▪ Le conditionnement de votre envoi doit  être solide et correc-
tement fermé afin d’éviter toute détérioration éventuelle et donc 
perte de coupons.

Attention : Les bons envoyés 15 jours  après la date de validité ne 
seront plus  acceptés.

▪ Seul BPOST est accepté comme moyens de transport.
▪ Les transporteurs, envois recommandés, ou autres moyens de 
livraison seront refusés.
▪ Le coût d’affranchissement de l’enveloppe peut être remboursé 
sur demande à joindre dans l’enveloppe (maximum le coût de 
1 timbre soit 1,07€).

▪ Une fois la réception de votre enveloppe et le comptage réalisé, 
le remboursement des bons est effectué par virement bancaire.
▪ Le remboursement des bons est réalisé une fois par mois.
▪ REDPHARMA se réserve le droit de ne pas rembourser les bons 
où le ticket de caisse n’est pas attaché.

MODALITES : 
REMBOURSEMENT DE VOS BONS DE REDUCTIONS

NOUVEAU




